
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT CYR SUR MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2018 –12 -11      

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 18 décembre 2018   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         28 L'an deux mille dix-huit, le dix-huit décembre, 

 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :               3 

Absents excusés  :        2 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 

 

OBJET : 

 

 

 

 

APPROBATION  

DE LA CONVENTION  

DE GESTION A INTERVENIR 

AVEC LA C.A.S.S.B 

 

SERVICES DE L’EAU,  

DE L’ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF  

ET  

DES EAUX PLUVIALES 

URBAINES 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames  GOHARD, GUIROU-NOUYRIGAT, 

SAMAT, VANPEE, Messieurs BAGNO, FERRARA, HERBAUT, 

JOANNON, LE VAN DA. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames, BERTOIA, GIACALONE, 

LALESART, LEITE, MANFREDI, ORSINI, PELOT-

PAPPALARDO, TOCHE SOULÉ, TROGNO, Messieurs, 

BUONCRISTIANI,  GIULIANO, GUEGUEN,  LUCIANO, 

OLIVIER, PATOUILLARD, ROCHE, SAOUT, VALENTIN. 
 

Etaient représentés :  
 

Conseillers Municipaux : Mesdames Amandine CIDALE 

(procuration à Madame Sabine GIACALONE), Olivia MOTUS-

JAQUIER (procuration à Monsieur Pierre LUCIANO), Isabelle 

VIDAL (procuration à Monsieur le Maire). 
 

Etaient absents excusés  :  

Conseillers Municipaux : Madame Béatrice AIELLO, Monsieur 

Jean-Luc BERNARD  

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal réuni, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 5216-5,          L. 

5216-7-1 et L. 5215-27; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et notamment son 

article 18 ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession et 

notamment son article 17 ; 

 

Vu les statuts modifiés de la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume, tels qu’ils 

résultent de l’arrêté préfectoral n°30/2018 du 23 octobre 2018 ; 

 

Vu le projet de convention annexé à la présente délibération. 

 

Considérant que l’article 66 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République (NOTRe) attribue, à titre obligatoire, les compétences « Eau » et « 

Assainissement » aux Communautés d’Agglomération, à compter du 1er janvier 2020.  

 

Considérant que l’article 3 de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du 

transfert des compétences eau et assainissement aux Communautés de Communes, organise le 

transfert obligatoire de la compétence Gestion des eaux pluviales urbaines, aux Communautés 

d’Agglomération, à compter du 1
er

 janvier 2020. 

 

Considérant que la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume et ses Communes membres 

ont décidé d’un transfert anticipé de ces compétences à la Communauté, à compter du 1
er

 janvier 

2019. Ce transfert a fait l’objet de l’arrêté préfectoral susvisé n°30/2018 en date du 23 octobre 

2018.  

 

Considérant que dans l’intérêt d’une bonne organisation du service et afin de garantir dans les 

meilleures conditions la continuité de celui-ci, il est apparu nécessaire d’organiser une période 

transitoire pendant laquelle la Communauté s’appuie sur l’expérience de gestion que peuvent lui 

conférer les Communes précédemment compétentes. 

 

Considérant dès lors, que dans l'intérêt d'une bonne gestion des services d’Eau potable, de 

Gestion des Eaux pluviales urbaines et d’Assainissement sur le territoire de la Commune de 

Saint-Cyr-sur-Mer, et pour ne pas créer d'obstacle au maintien des services en cause, il apparaît 

nécessaire de mettre en place par convention les moyens d'assurer la continuité de la gestion de 

ces services. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L. 5216-7-1 du CGCT, une 

Communauté d’Agglomération peut confier, par convention, la gestion de certains équipements 

ou services relevant de ses attributions à une ou plusieurs Communes membres. 

 

Considérant que dans l’attente de la mise en place définitive de l’organisation des services 

opérationnels de la Communauté d’Agglomération, il importe que ladite Communauté puisse 

s’appuyer sur l’expertise et le savoir-faire de ses Communes membres. 

 

Considérant que cette convention de coopération, n’obéissant qu’à des considérations d’intérêt 

général, répond aux conditions fixées par la jurisprudence communautaire et nationale en matière 

de coopération entre personnes publiques, ainsi que par l’article 18 de l’ordonnance n° 2015-899 

du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics transposant la directive 2014/24/UE du Parlement 

européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la 

directive 2004/18/CE et l’article 17 de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux 

contrats de concession transposant la directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil 

du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de concession, et peut ainsi être passée sans mise 

en concurrence, ni publicité préalable.  

 

Considérant qu’une convention conclue sur ce fondement, n’entraîne pas un transfert de 

compétence mais une délégation, par la Communauté d’Agglomération à chaque Commune 

concernée, d’une partie de la gestion services de l’Eau, de l’Assainissement et de la Gestion des 

Eaux pluviales urbaines situés sur le territoire de la Commune, permettant ainsi de garantir la 

continuité des services et opérations engagées. 

 

Considérant que la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume a ainsi approuvé le principe 

de la conclusion de conventions de gestion, avec ses Communes membres, par délibération du 

Conseil Communautaire en date du 24 septembre 2018. 

 

Compte tenu de la structuration des services, actuellement en cours au sein de la Communauté 

d’Agglomération, il a été décidé, d’un commun accord, de limiter le champ d’intervention des 

Communes postérieurement au transfert de compétences et de le circonscrire à quelques missions 

seulement, eu égard aux tâches qui seront assurées par les services communautaires une fois le 

transfert intervenu et dès la date du 1
er

 janvier 2019.  

 

Considérant que la Commune de Saint-Cyr-sur-Mer assure, en qualité de Commune compétente, 

l’exercice des compétences Eau et Assainissement, par le biais de contrats de DSP, pour lesquels 

la Communauté d’Agglomération se substituera à la Commune à compter du 1
er

 janvier 2019.  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

C’est donc dans un tel cadre qu’ont été définies les missions devant être assurées par la 

Commune pour le compte de la Communauté d’Agglomération, objet de la convention de 

gestion, relative à la présente délibération.  

 

Considérant qu’en conséquence, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la conclusion 

d’une convention, ayant pour objet de confier à la Commune de Saint-Cyr-sur-Mer une partie de 

la gestion des services de l’Eau, de l’Assainissement et la Gestion des Eaux pluviales urbaines de 

la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume, dans le respect du droit national et 

communautaire de la commande publique et des concessions, et d’autoriser le Maire à signer 

ladite convention conformément au projet annexé. 

 

Considérant que les principaux éléments de cette convention sont les suivants : 

 

- La Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume, confie, à la Commune de Saint- Cyr-

sur-Mer et à titre gratuit, les missions suivantes : 

 

EAUX PLUVIALES :  

 Assurer la gestion quotidienne des ouvrages et équipements relevant de la 

compétence Eaux pluviales urbaines  

 Alerter les services communautaires sur tout dysfonctionnement intervenant sur 

lesdits ouvrages nécessaires à l’exercice de la compétence Eaux pluviales urbaines 

 

EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT COLLECTIF :  

 Assurer le lien avec le Délégataire, chargé de la relation avec l’usager des services 

de l’Eau et de l’Assainissement  et informer régulièrement la Communauté 

d’Agglomération de toute difficulté survenant dans ses relations avec les usagers des 

services de l’Eau et de l’Assainissement  

 

- Pour ce faire, la Communauté donne accès, à titre gratuit, aux biens et ouvrages relevant du 

service de Gestion des Eaux pluviales urbaines qui sont nécessaires à la réalisation des 

missions susvisées; 

 

- Il appartient à la Commune de Saint-Cyr-sur-Mer et à la Communauté de mobiliser les 

moyens nécessaires, humains pour l’essentiel, à la bonne réalisation des missions qui leur 

sont dévolues ; 

 

- La Commune ne perçoit aucune rémunération de la part de la Communauté d’Agglomération 

Sud Sainte Baume. Elle procède en lieu et place de cette dernière au règlement des dépenses 

nécessaires à la gestion desdits services, qui font l’objet d’un remboursement, à échéance 

trimestrielle, par la Communauté. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Considérant que la convention sera donc conclue pour une durée d’un an à compter de sa date 

d’effet, la convention étant susceptible de faire l’objet d’un éventuel renouvellement exprès, pour 

une durée similaire.  

 

Considérant que les dépenses effectuées, pour le compte de la Communauté par la Commune au 

titre de la convention, seront acquittées par la Commune puis remboursées par la Communauté, 

après établissement par la Commune d’un état détaillé et formalisé. 

 

 

 

 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL DE BIEN VOULOIR : 

 

- APPROUVER la convention de gestion des services d’Eau, d’Assainissement et de 

gestion des Eaux pluviales urbaines, confiés par la Communauté d’Agglomération à la 

Commune, annexée à la présente délibération 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention et tous les actes consécutifs à 

l’exécution de la présente délibération 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE 

 

APPROUVE la convention de gestion des services d’Eau, d’Assainissement et de gestion des 

Eaux pluviales urbaines, confiés par la Communauté d’Agglomération à la Commune, annexée à 

la présente délibération 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

 

 

Pour extrait Conforme 

 

Le Maire 

 

Signature électronique 

 

                                                                       Philippe BARTHELEMY 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

      
 

CONVENTION DE GESTION  

RELEVANT DES COMPETENCES EAUX PLUVIALES, EAU ET ASSAINISSEMENT 

CONCLUE ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SUD SAINTE BAUME 

ET LA COMMUNE DE SAINT-CYR-SUR-MER 

ARTICLE L. 5216-7-1 DU CGCT 

 

 

Entre 

 

 

La COMMUNAUTÉ D’AGGLOMERATION SUD SAINTE BAUME, Communauté 

d’Agglomération dont le siège est fixé à l’Hôtel de Ville du Castellet (83330), identifiée sous le 

numéro SIREN 248 300 394 000, 

 

 

Représentée par Monsieur Ferdinand BERNHARD son Président, dûment habilité à signer la 

présente convention par délibération du Conseil de la Communauté en date du 17 décembre 2018, 

(annexe n°1). 

 

 

Ci-après dénommée « la Communauté» 

D’une part, 

 

Et 

 

La COMMUNE DE SAINT-CYR-SUR-MER, ayant son siège à l’Hôtel de Ville de Saint-Cyr-

sur-Mer (83270), identifiée sous le numéro SIREN XXX,  

 

 

Représentée par Monsieur Philippe BARTHELEMY son Maire, dûment habilité à signer la 

présente convention par délibération du Conseil Municipal en date du ……..…, (annexe n°2). 

 

 

Ci-après dénommée « la Commune » 

D’autre part. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT 

 

Vu les dispositions de l’article L. 5216-5 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) 

portant définition des compétences dévolues à la catégorie des Communautés d’Agglomération,  

 

Vu les dispositions de l’article L. 5216-7-1 du CGCT renvoyant aux dispositions de l’article L. 

5215-27 du même code, 

 

Vu l’article 12 de la directive 2014/24/UE du Parlement Européen et du Conseil du 26 février 

2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE, 

 

Vu l’article 18 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et 

l’article 17 de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession,  

 

Vu la jurisprudence rendue par la Cour de Justice de l’Union Européenne en matière de 

coopération conventionnelle entre personnes publiques (CJUE, 9 juin 2009, Commission c. 

Allemagne, n°C-480/06 et CJUE, 19 décembre 2012, Azienda Sanitaria Locale di Lecce, n°C-

159/11, CJUE, 13 juin 2013, affaire n° C-386/11),  

 

Vu l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession et notamment 

son article 17, 

 

Vu les statuts modifiés de la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume, tels qu’ils 

résultent de l’arrêté préfectoral n°30/2018 du 23 octobre 2018, 

 

Considérant que l’article 66 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République (NOTRe) attribue, à titre obligatoire, les compétences « Eau » et 

« Assainissement » aux Communautés d’Agglomération, à compter du 1er janvier 2020,  

 

Considérant que l’article 3 de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du 

transfert des compétences eau et assainissement aux Communautés de Communes, organise le 

transfert obligatoire de la compétence Gestion des eaux pluviales urbaines, aux Communautés 

d’Agglomération, à compter du 1
er

 janvier 2020, 

 

Considérant qu’il a été décidé d’un transfert anticipé de ces compétences à la Communauté, à 

compter du 1
er

 janvier 2019. Ce transfert a fait l’objet de l’arrêté préfectoral susvisé n°30/2018 en 

date du 23 octobre 2018, 

 

Considérant que dans l’intérêt d’une bonne organisation du service et afin de garantir dans les 

meilleures conditions la continuité de celui-ci, il est apparu nécessaire d’organiser une période 

transitoire pendant laquelle la Communauté s’appuie sur l’expérience de gestion que peuvent lui 

conférer les Communes précédemment compétentes, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L. 5216-7-1 du CGCT, une 

Communauté d’Agglomération peut confier, par convention, la gestion de certains équipements 

ou services relevant de ses attributions à une ou plusieurs Communes membres, 

 

Considérant que dans l’attente de la mise en place définitive de l’organisation des services 

opérationnels de la Communauté d’Agglomération, il importe que ladite Communauté puisse 

s’appuyer sur l’expertise et le savoir-faire de ses Communes membres, 

 

Considérant que cette convention de coopération, n’obéissant qu’à des considérations d’intérêt 

général, répond aux conditions fixées par la jurisprudence communautaire et nationale en matière 

de coopération entre personnes publiques, ainsi que par l’article 18 de l’ordonnance n° 2015-899 

du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics transposant la directive 2014/24/UE du Parlement 

européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la 

directive 2004/18/CE et l’article 17 de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux 

contrats de concession transposant la directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil 

du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de concession, et peut ainsi être passée sans mise 

en concurrence, ni publicité préalable, 

 

Considérant qu’une convention conclue sur ce fondement, n’entraîne pas un transfert de 

compétence mais une délégation, par la Communauté d’Agglomération à la Commune concernée, 

d’une partie de la gestion des équipements de la Gestion des Eaux pluviales urbaines situés sur le 

territoire de la Commune, permettant ainsi de garantir la continuité des services et opérations 

engagées, 

 

Considérant que la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume a ainsi approuvé le principe 

de la conclusion de conventions de gestion, avec ses Communes membres, par délibération du 

Conseil Communautaire en date du 24 septembre 2018, 

 

Considérant que dans le cadre de l’étude du transfert des compétences Eau et Assainissement à la 

Communauté d’Agglomération, des rencontres et réunions de travail sont intervenues, lesquelles 

ont permis à chaque Commune intéressée et à la Communauté d’Agglomération de déterminer 

ensemble le contenu des conventions de gestion à conclure, 

 

Compte tenu de la structuration des services, actuellement en cours au sein de la Communauté 

d’Agglomération, il a été décidé, d’un commun accord, de limiter le champ d’intervention des 

Communes postérieurement au transfert de compétences et de le circonscrire à quelques missions 

seulement, eu égard aux tâches qui seront assurées par les services communautaires une fois le 

transfert intervenu et dès la date du 1
er

 janvier 2019,  

 

Considérant que la Commune de Saint-Cyr-sur-Mer assure, en qualité de Commune compétente, 

l’exercice des compétences Eau et Assainissement, par le biais de contrats de Délégation de 

Service Public, pour lesquels la Communauté d’Agglomération se substituera à la Commune à 

compter du 1
er

 janvier 2019, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

C’est donc dans un tel cadre qu’ont été définies les missions devant être assurées par la 

Commune pour le compte de la Communauté d’Agglomération, objet de la présente convention 

de gestion.  

 

Considérant que le Trésorier du Beausset, comptable de la Communauté, a émis un avis 

favorable,  

 

Considérant qu'il convient de fixer les modalités de la convention par laquelle la Communauté 

entend confier la gestion de tout ou partie des services en cause à la Commune, correspondant 

aux compétences transférées que sont l’Eau, l’Assainissement et les Eaux pluviales urbaines, 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1ER : OBJET 

 

Dans le cadre d’une bonne gestion des services d’Eau, d’Assainissement et des Eaux pluviales 

urbaines, à assurer sur le territoire de la Commune, la Communauté confie, en application des 

dispositions de l’article L. 5216-7-1 du CGCT, une partie de la gestion des services concernés à la 

Commune, et ce, jusqu’au 31 décembre 2019.  

 

Ce transfert concerne l’exercice d’une partie de la gestion des services concernés par le transfert 

de compétences, et non la dévolution des compétences relatives à l’Eau, l’Assainissement et les 

Eaux pluviales urbaines, lesquelles restent en propre à la Communauté. 

 

 

ARTICLE 2 : PÉRIMÈTRE ET MISSIONS CONFIÉES 

 

Les stipulations de la présente convention concernent les biens et ouvrages situés sur le territoire 

de la Commune, dont la gestion est, pour partie, confiée par la Communauté à la Commune.  

 

Les missions confiées à la Commune par la Communauté sont les suivantes :  

 

- Assurer la gestion quotidienne des ouvrages et équipements relevant de la compétence Eaux 

pluviales urbaines, étant précisé qu’en l’absence de marché existant transféré par la 

Commune, la Communauté contracte les marchés nécessaires ;  

- Alerter les services communautaires sur tout dysfonctionnement intervenant sur lesdits 

ouvrages nécessaires à l’exercice de la compétence Eaux pluviales urbaines ; 

- Pour ce faire, la Communauté autorise les Communes à accéder, à titre gratuit, aux biens et 

ouvrages relevant des services des Eaux pluviales urbaines et qui sont nécessaires à la 

réalisation des missions susvisées ; 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- Favoriser le lien entre la Communauté et  le Délégataire en charge de la relation avec l’usager 

des services de l’Eau et de l’Assainissement  

- Informer régulièrement la Communauté d’Agglomération de toute difficulté survenant dans 

ses relations avec les usagers des services de l’Eau et de l’Assainissement  

Il appartient aux Communes membres et à la Communauté de mobiliser les moyens nécessaires, 

humains pour l’essentiel, à la bonne réalisation des missions qui leur sont dévolues.  

Les Communes ne perçoivent aucune rémunération de la part de la Communauté 

d’Agglomération Sud Sainte Baume. 

Elles procèdent en lieu et place de cette dernière au règlement des dépenses nécessaires à la 

gestion desdits services, qui font l’objet d’un remboursement, à échéance trimestrielle, par la 

Communauté.  A cette fin, les Communes produiront des factures acquittées et dresseront des 

états précisant les temps d’intervention des personnels ainsi que les coûts horaires, les moyens 

communaux utilisés, en vue du remboursement du coût des moyens mis en œuvre. 

La Communauté d’Agglomération souscrira, dès le 1
er

 janvier 2019, les polices d’assurances 

garantissant sa Responsabilité Civile ainsi que l’ensemble des biens, équipements et ouvrages 

afférant aux compétences Eaux pluviales urbaines, Eau et Assainissement, découlant de 

l’exercice des compétences transférées. 

La Commune assurera sa Responsabilité Civile au titre des missions qui lui sont confiées par la 

présente convention. 

 

ARTICLE 3 : MODALITÉS D’EXÉCUTION DE LA CONVENTION 

 

Pendant la durée de la présente convention, la Communauté reste l’autorité compétente pour 

l’organisation du service et des équipements afférents au service confié et devra être étroitement 

concertée et associée. 

 

Elle devra notamment être informée selon une périodicité trimestrielle de l’évolution des 

dépenses afférentes. 

 

La Communauté devra être destinataire des copies des actes juridiques et financiers relatifs à la 

gestion objet de la présente convention.  

 

Une Commission Mixte de trois membres désignés par la Communauté et de trois membres 

désignés par la Commune se réunira, en tant que de besoin, pour faire le point sur la gestion des 

missions confiées par la présente convention.  

 

Les compétences relatives à l’Eau, l’Assainissement et aux Eaux pluviales urbaines demeurent en 

propre à la Communauté, et relèvent, en termes de décisions, et hors les missions susvisées, de la 

seule compétence de la Communauté et de ses diverses instances.  
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Les modalités de gestion des missions, objet de la présente convention, relèvent quant à elles, de 

la Commune.  

 

Afin de permettre la gestion des missions concernées, et pour toute la durée de la présente 

convention, la Commune se voit autoriser l’accès par la Communauté, aux biens et ouvrages 

relevant du service des Eaux pluviales urbaines et qui sont nécessaires à la réalisation des 

missions susvisées. 

 

ARTICLE 4 : MODALITÉS D’EXÉCUTION DES CONTRATS  

 
Les contrats conclus dont la Communauté est partie, pour la gestion des équipements et services 

en cause seront exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance.  

 

À l'expiration de la présente convention, les éventuels contrats signés par la Commune, dont la 

conclusion, après accord exprès de la Communauté d’Agglomération, serait rendue nécessaire 

afin d’assurer l’exécution de la présente convention seront exécutés dans les conditions 

antérieures jusqu'à leur échéance par la Communauté, cette dernière se substituant à la Commune. 

La substitution n’entraîne aucun droit à résiliation ou indemnisation pour les cocontractants. 

 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS RÉCIPROQUES ET MISE EN COMMUN DE MOYENS 

 

Article 5-1 : Obligations de la Communauté 

 

La Communauté s’engage à donner accès à la Commune, à titre gratuit, aux biens et ouvrages 

relevant des services des Eaux pluviales urbaines et qui sont nécessaires à la réalisation des 

missions susvisées. 

 

Pendant toute la durée de la présente convention, la gestion des missions est assurée, en liaison 

avec les services communautaires, par la Commune pour le compte de la Communauté. 

 

La Communauté prend en charge l’intégralité des dépenses supportées par la Commune au titre 

de la présente convention.  

 

 

Article 5-2 : Obligations de la Commune 

 

Pour l’exploitation du service de la Communauté, la Commune mobilisera l’ensemble de ses 

moyens, notamment humains, qui sont nécessaires au bon fonctionnement de celui-ci, en liaison 

directe avec les instances de la Communauté.  

 

Pendant la durée de la convention, la Commune assure, sous sa responsabilité, la gestion des 

missions susvisées et assure l'entretien quotidien des biens et ouvrages qui lui ont été confiés. 
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ARTICLE 6 : CONDITIONS FINANCIÈRES 

 

La Commune ne perçoit aucune rémunération au titre de l’exécution de la présente convention, 

laquelle vise pour la Commune à assurer la gestion des services dont il s’agit pour le compte de la 

Communauté d’Agglomération.  

 

La Commune accepte de procéder en lieu et place de la Communauté au règlement des dépenses 

nécessaires, étant précisé que la Communauté déclare engager les démarches nécessaires en vue 

de la passation des marchés nécessaires à l’exercice des compétences qui lui sont transférées au 

1
er

 janvier 2019. 

 

L’ensemble des moyens mis à disposition et mobilisés par la Commune, fait l’objet d’un 

remboursement, à échéance trimestrielle, par la Communauté d’Agglomération, remboursement 

strictement proportionnel aux charges et coûts induits.  

 

Les dépenses effectuées, pour le compte de la Communauté, par la Commune au titre de la 

présente convention, seront acquittées par la Commune puis remboursées par la Communauté, 

après établissement par la Commune d’un état détaillé et formalisé. 

ARTICLE 7 : DURÉE 

 
La présente convention prend effet à la date d’effectivité du transfert de compétence à la 

Communauté d’Agglomération et jusqu’au 31 décembre 2019.  

 

ARTICLE 8 : FIN DE LA CONVENTION 

 

A la survenance du terme initial de la convention, les deux parties se rapprocheront afin 

d’examiner les voies et moyens de la conclusion éventuelle d’un nouvel accord conventionnel ou 

pour tirer les conséquences du terme définitif de la présente.  

 

Les parties ont la faculté de résilier unilatéralement la présente convention.  

 

Cette dénonciation doit être notifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au 

moins deux mois avant la date de l'échéance fixée à l’article 7. 

 

L'exercice de ce droit contractuel n'ouvre droit à aucune indemnisation pour l'une ou l'autre des 

parties, dès lors que les coûts et charges résultant de la gestion du service font l’objet d’un 

remboursement au fur et à mesure dans les conditions fixées à l’article 6 de la présente 

convention. 

 

ARTICLE 9 : FIN DE L'EXPLOITATION DU SERVICE  

 

À l’arrivée à terme de la présente convention, la Communauté rependra entière disposition des 

tous les biens et ouvrages. 
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La Commune assurera l’entretien courant des biens et ouvrages dont la gestion lui est 

temporairement confiée par la Communauté, sous réserve des diligences effectuées par la 

Communauté et relevant des obligations de l’autorité compétente (notamment passation des 

marchés publics nécessaires, travaux…). 

 

Il est rappelé qu’au 1
er

 janvier 2019, les biens, ouvrages et équipements afférant aux compétences 

transférées à la Communauté, sont eux même mis à disposition de plein droit, et en l’état, à la 

Communauté d’agglomération. 

 

S'il est constaté que l'état de ces biens fait apparaître une carence manifeste dans leur entretien au 

titre de la période concernée par la présente convention, et sous réserve de la réalisation d’un 

diagnostic initial contradictoire au 1
er

 janvier 2019, la Commune sera redevable envers la 

Communauté d'une indemnité calculée à l'amiable ou à dire d'expert. 

 

ARTICLE 11 : MODALITÉS DE RÈGLEMENT DES LITIGES 

 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 

présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 

instance juridictionnelle.  

 

Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies 

internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l’article L.211-4 du Code de 

justice administrative. 

 

Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant sur 

l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant le Tribunal 

Administratif de Toulon.  

 

Fait à ……………………………………., en trois exemplaires originaux, le 

…………………….. 

 

Transmis au contrôle de légalité le ……………………………………….. 

 

Pour la Communauté d’Agglomération 

Sud Sainte Baume,  

 

 

 

 

 

 

Ferdinand BERNHARD, Président 

 

Pour la Commune,  

 

 

 

 

 

 

Philippe BARTHELEMY, Maire, 
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LISTE DES ANNEXES 

 

Annexe n°1 :  Délibération du Conseil Communautaire en date du 17 décembre 2018 

habilitant le Président à signer la présente convention de gestion 

 

 

Annexe n°2 : Délibération du Conseil Municipal en date du … habilitant le Maire à 

signer la présente convention de gestion 
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